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UN ÉTÉ RICHE EN ÉMOTIONS

Cette irrésistible envie de vivre autrement, de profiter de 
la journée toute entière, de se retrouver entre amis et en 
famille pour partager un bon repas nous envahit depuis 
le début des beaux jours. 

L’été est enfin arrivé, place à la décontraction !

Pendant toute la période estivale, le plan d’eau de la 
Gèmerie vous accueille pour profiter de la baignade et 
des activités sportives et nautiques.

Place aussi à la réflexion, avec Bibliomix, une journée 
d’échanges ouverte à tous pour imaginer la bibliothèque 
de demain, le 1er juillet à partir de 9h30 à la médiathèque.

Place enfin à la célébration, avec un nouveau temps 
fort proposé par la ville à l’occasion de la fête nationale. 
Rendez-vous le 13 juillet à partir de 20h30 à la base de 
loisirs pour « Soir de fêtes à la Gèmerie », une soirée 
de concerts en plein air ponctuée par un feu d’artifice 
en musique, pour le plus grand bonheur des petits et 
des grands. 

Tout l’été, le centre de loisirs et la Maison des Habitants 
poursuivent les activités à destination des enfants de 
2 ans et demi jusqu’à 17 ans. Les animations hors les 
murs viendront pimenter la vie de quartier au square de 

Édito du Maire
VÉLO RÉTRO ET 

CRITÉRIUM
Stands et courses 
cyclistes ont animé la ville 
lors de cette manifestation 
organisée par l’association 
RM Cycling.

MUSIQUE EN 
TERRASSE
Les bars et restaurants 
de l’avenue ont fait le 
plein à l’occasion de cet 
événement musical !

MARCHÉ AUX 
FLEURS ET AUX 
SAVEURS
Nouvel emplacement pour 
le traditionnel rendez-vous 
du Printemps à Tertifume.

COMMÉMORATION 
8 MAI
Hommage rendu aux soldats 
morts pour la France lors de 
la 2ème Guerre Mondiale.
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Esplanade de la Bulle

 3l’escargot, allée Pierre Mendes France et à la cité des 
Rosiers, en journée et en soirée.

Je vous souhaite d’excellentes vacances et vous 
donne rendez-vous le 3 septembre pour la journée des 
associations.

Thierry Cozic
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Vers une ville
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et plus confortable 15-17

Sortir à Arnage 18-19
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REMISE DES 
LIVRES
Comme chaque année, 
la ville offre aux élèves 
de grande section 
de maternelle et de 
CM2, un livre pour les 
accompagner dans 
leur passage en classe 
supérieure.

SOIRÉE AU PORT
Petits et grands ont passé 
un agréable moment à 
l’occasion de ce rendez-
vous culturel devenu 
incontournable.

ARNAGE DANS 
LA COURSE
Belle édition sous le 
soleil, plus de 150 
véhicules exposés pour 
le plus grand bonheur 
des promeneurs et 
passionnés.

TOURNOI DES 3 
RAQUETTES

1ère édition réussie pour 
ce  tournoi organisé par 
l’Union Sportive d’Arnage.
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Des travaux d’exhumation prévus à 
la rentrée.
A partir du 1er septembre 2017, une entreprise funéraire 
procédera à la reprise de sépultures au cimetière 
d’Arnage. Les tombes concernées sont celles situées sur 
les terrains communs bordant les sections E et F ainsi 
que les suivantes : B1, B3, B5, F19, F23, F26 à F29, F37 
à F45, F54 à F57, G1 à G3.

Les travaux seront réalisés tant que possible pendant les 
horaires de fermeture du cimetière. En cas de nécessité 
d’intervention en journée, des fermetures exceptionnelles 
et ponctuelles seront réalisées, avec un affichage 
préalable au public.

Pour tout renseignement, contactez Madame FROGER – 
Accueil de la Mairie – 02 43 21 10 06.

Blibliomix

Cette démarche originale a pour objet de faire participer 
la population à une réflexion sur l’évolution des services 
proposés par la bibliothèque. Animée par la Bibliothèque 
Départementale de la Sarthe, cette demi-journée de 
travail servira à nourrir le projet d’établissement 2017-
2020.

Pour associer les habitants, différents outils seront 
mobilisés : ateliers ludiques, séquences d’idéation (faire 
naître de nouvelles idées à plusieurs), brainstormings 
(remue-méninges) et réalisation de prototypes de service. 

ENTRETENIR

RÉFLÉCHIR

L’objectif est de placer le citoyen au centre de la démarche 
pour favoriser l’émergence de nouveaux usages.

Rendez-vous le 1er juillet à partir de 9h30 pour imaginer 
ensemble la bibliothèque de demain !

Renseignements et inscriptions – 02 43 21 44 50 – 
mediatheque@arnage.fr

Une journée d’échanges sur la bibliothèque de demain
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Un arrêté du Maire oblige désormais 
les particuliers à prendre toutes 
les mesures nécessaires, chaque 
année, pour éradiquer efficacement 
les colonies de chenilles.
Au début du mois de mai, la prolifération de chenilles 
processionnaires du pin a été constatée dans différents 
secteurs de la commune. 

La chenille processionnaire du pin est une espèce 
susceptible d’émettre des agents pathogènes à l’origine 
de réactions cutanées, oculaires et internes, par contact 
direct ou aéroporté. Ces manifestations cliniques peuvent 
s’avérer importantes et s’accompagner de complications 
graves.

De plus, les dégâts occasionnés par l’attaque parasitaire 
des chenilles, entraînent à plus ou moins brève échéance 
la mort des arbres concernés.

Il y a donc à la fois un enjeu de santé publique et un enjeu 
de protection de l’environnement. 

Dans la mesure où ce phénomène touche à la fois la 
domanialité publique, et la domanialité privée, une action 
collective est nécessaire pour le combattre, dans un 
contexte où aucune réglementation nationale n’encadre 
la lutte contre ces nuisibles.

En ce qui concerne le domaine public, et dans le cadre 
de la gestion différenciée des espaces verts défendue 

par la ville, une stratégie préventive est déployée depuis 
plusieurs années avec la pose d’éco-pièges dans les lieux 
les plus sensibles.

Afin de lutter contre la prolifération des chenilles dans le 
domaine privé, le Maire a pris un arrêté municipal pour 
obliger les propriétaires occupants et les locataires de 
biens immobiliers ou de terrains concernés par la présence 
de nids de chenilles processionnaires, à prendre toutes 
les mesures nécessaires, chaque année, pour éradiquer 
efficacement la colonie.

Au regard des enjeux sanitaires et des spécificités de 
ce nuisible, les habitants utiliseront un moyen d'action 
adapté à la saison. Il pourra s'agir d'un moyen de lutte 
mécanique, biologique, de capture par phéromones, ou 
encore d'éco-piégeage.

Des mesures pour lutter contre la prolifération des chenilles 
processionnaires

LUTTER

Ces moyens de lutte devront être mis en œuvre par 
des professionnels qualifiés et disposant des produits 
biologiques homologués. 

En effet, les techniques d’intervention sont particulièrement 
délicates et nécessitent d’être mises en œuvre avec des 
précautions et des équipements spécifiques (lunettes, 
masques, gants, bottes et vêtements de protection fermés 
hermétiquement).

Nid de chenilles processionnaires du pin
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Les arnageois de plus de 63 ans ont 
la possibilité d’assister au spectacle 
organisé par la ville du Mans.
Cette année le spectacle retenu est  «Columbia Viva» 
du ballet Folklorico de Antioquia (Colombie). Il sera 
proposé entre le lundi 23 et le samedi 28 octobre à la 
Rotonde (Centre des Exposition du Mans). 

Pour y prétendre 2 conditions :

- être arnageois âgé de 63 ans et plus au 31 
décembre 2017 

- s’acquitter d’une participation individuelle de 15 € 
(possibilité au conjoint n’ayant pas l’âge requis d’y 
assister aux mêmes conditions financières. 

La séance réservée aux arnageois est prévue le 
mardi 24 octobre à 14h30. Des bus Setram seront 
prévus à cet effet ce jour-là. 

SE DIVERTIR

Pour les autres séances, les spectateurs doivent venir 
par leurs propres moyens (voiture : parking gratuit mis 
à disposition, lignes régulières de la SETRAM jusqu’à 
l’arrêt l’oasis). 

Les personnes intéressées sont invitées à venir 
s’inscrire aux dates suivantes à la résidence pour 
personnes âgées le soleil les mardi 27 juin / mardi 4 
juillet / mardi 18 juillet / mardi 25 juillet entre 9h30 
et 11h30 munis de l’invitation et du règlement. 

Gala des seniors de la ville du Mans

‘‘Le Script’’ spectacle illusionniste 
offert au seniors par la ville d’Arnage aura 
lieu le jeudi 22 mars 2018. 

Deux séances vous seront proposées, 16h ou 20h.

À retrouver dans le programme 

de la saison culturelle de l’Éolienne
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à Arville (41) 
Les élèves des classes de CE2/CM1 et 
CM1 de l’école élémentaire Gérard 
Philipe sont partis à la découverte du 
moyen-âge.
Création de gargouilles, découverte de l’enluminure, 
visite d’une commanderie de templiers, histoire des 
châteaux-fort et tir au trébuchet ont rythmé leur séjour.

La ville d’Arnage a participé au financement du séjour 
afin d’alléger la participation des familles.

En
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f Prix BD Mania

Vous avez plus de 13 ans
Vous êtes inscrits à la 
médiathèque
Lisez 5 bandes dessinées sur les 
10 sélectionnées
Votez pour vos 3 bandes 
dessinées préférées
Déposez vos bulletins de vote 
à la médiathèque jusqu’au 24 
novembre 2017
1 bande dessinée offerte à 3 
participants (par tirage au sort lors 
du festival BD Mania)

Informations auprès de la 
médiathèque au 02 43 21 4 51

Récompense
Le spectacle Ivo Livi  proposé 
aux seniors en mars vient 
d’être récompensé du Molière 
2017 dans la catégorie meilleur 
spectacle musical.Disponible gratuitement sur les plateformes de 

téléchargement Apple Store et Play Store, elle vise 
à alerter la population en temps réel, l’informer 
de phénomènes de portée nationale, donner des 
conseils de prévention, guider les victimes, faciliter 
l’inscription aux Opérations Tranquillité Vacances, ou 
encore rechercher la brigade la plus proche…

Les utilisateurs peuvent paramétrer leur application 
en fonction de leur département d’appartenance afin 
de recevoir des notifications personnalisées. 

Une application pour lutter contre 
les cambriolages, disponible 
gratuitement sur les plateformes de 
téléchargement Apple Store et Play 
Store.
En complément des dispositifs déjà mis en œuvre 
pour lutter contre les cambriolages dans les 
habitations et les commerces, la gendarmerie de la 
Sarthe propose aux détenteurs de smartphones de 
télécharger l’application « Stop cambriolages ».

PROTÉGER

Téléchargez l’appli « Stop Cambriolages »
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t CONSEIL MUNICIPAL

DU 31 MAI 2017

Accueil périscolaire et 
restauration scolaire – 
Participation des familles 

A compter de la rentrée de septembre 2017, 
les tarifs de l’accueil périscolaire et de la 
restauration périscolaire seront calculés en 
fonction de l’ensemble des ressources du 
foyer (revenus et prestations perçues), telles 
qu’elles sont définies dans le quotient familial 
unique établi par les Caisses d’Allocations 
Familiales.
Pour ne pas pénaliser les usagers, les 
tranches des quotients familiaux ont donc 
été relevées de 20 %. Les tarifs demeurent 
inchangés.

Pack de fournitures scolaires
Le Conseil Municipal a renouvelé l’opération 
« pack rentrée » qui permet depuis 2014 aux 
élèves des écoles élémentaires de disposer 
d’un pack de fournitures consommables 
(crayons, gommes…) et d’un pack de 
fournitures durables (règle, compas, 
ciseaux…), pour 1€ chaque pack.
Ce dispositif qui marque l’attachement de 
la Municipalité à l’école gratuite et égalitaire 
permet à tous les élèves d’appréhender la 
rentrée scolaire dans de bonnes conditions.

Extension et réhabilitation 
de la salle multi-activités La 
Bulle – Présentation des 

Du 6 au 10 juillet deux délégations se rendront à 
Nowe miasto Lubawskie en Pologne:

- à l'invitation de l'école de musique de cette ville 
polonaise, un groupe de 4 jeunes musiciens de 
l'EEA accompagné d'un professeur feront un stage 
de musique avec d'autres jeunes venus de différents 
pays de l'Union Européenne. Un concert clôturera le 
stage.

- la municipalité et le Comité de Jumelage participeront 
à des débats et conférences sur la crise migratoire 
en Europe. Cet échange fait partie d'une série de 
rencontres sur le thème "Où vas-tu l'Europe" dont la 
1ère réunion a eu lieu à Arnage en 2016.

Du 24 au 29 août ce sera au tour de la chorale 
"Mille Accords" de l'EEA de se rendre en Pologne à 
l'invitation de la chorale "Cantamus" de Nowe miasto 
Lubawskie. Au programme, apprentissages d'œuvres 
en commun et concerts publics.

Du 21 au 25 septembre, une délégation composée 
de membres de la municipalité et du Comité de 
Jumelage se rendra à Fiume Veneto en Italie pour 
une étude sur la stigmatisation des immigrés et la 
construction interculturelle dans l'Union Européenne. 

Un programme culturel et de réflexion pour tous , 
des expériences enrichissantes pour les jeunes, une 
façon concrète de vivre l'Europe.

Un été européen 
pour le Comité de Jumelage

En
 b

re
f Ping sans frontières

Franc succès pour l’événement 
solidaire organisé par la 
section tennis de table de 
l’USA le 10 mai dernier. 159 
pongistes sarthois rassemblés 
au profit de l’association Ping 
sans frontières. Un bilan très 
positif avec près de 120 kg de 
vêtements et accessoires et 
750€.
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avenants au marché de 
travaux

Par délibération en date du 25 novembre 
2015, le Conseil Municipal a validé le choix 
des entreprises pour la réalisation des 
travaux de la salle multi-activités LA BULLE.
Lors de l’exécution des travaux, certains 
ajustements techniques non prévisibles 
ont dû être effectués. En conséquence, le 
Conseil Municipal a examiné et entériné les 
avenants proposés. La somme des marchés 
de travaux après appel d’offres s’élevait à 
1 388 979.64€ HT (1 666 677.57€ TTC), et 
le montant final des marchés, y compris les 
avenants, s’élève au final à 1 388 680.14 € 
HT (1 666 416.17 € TTC) au 18 avril 2017.
L’enveloppe travaux a donc été respectée. 
Le montant final est même inférieur à la 
prévision, ce qui est très rare en matière de 
travaux publics, et ce qui témoigne du sérieux 
avec lequel a été géré le projet.

Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure

La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
(TLPE) est un impôt instauré de façon 
facultative par la commune et qui concerne 
les dispositifs publicitaires, les enseignes et 
les pré-enseignes.
Cet impôt vise à diminuer la pollution visuelle 
en ville.
Le Conseil Municipal a décidé d’appliquer 
le relèvement annuel autorisé, soit 0,6 %, 
de maintenir l’exonération des enseignes 
dont la somme des superficies est comprise 
entre 7 et 12 m² ; et de maintenir également 
l’exonération à hauteur de 50% des 
enseignes dont la somme des superficies est 
supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 
20 m².

Prévenir le risque 
canicule : 
Le CCAS à vos côtés
Afin d’être au plus proche des besoins 
des Arnageois, le CCAS a ouvert un 
registre nominatif de recensement 
des personnes âgées, fragiles ou 
isolées. 
En cas de fortes chaleurs, le CCAS vous contacte pour 
vérifier que tout va bien et fait le point sur vos besoins 
en accompagnement ou soutien. Transmettez vos 
coordonnées, celles d’un de vos proches, de votre 
médecin traitant ainsi que tout intervenant à domicile.

N’hésitez pas à vous faire le relais de ces actions 
auprès des personnes vulnérables et incitez-les à se 
faire connaître sans tarder auprès du CCAS

Contact : CCAS au 02 43 21 80 87 :
Horaires d’ouverture au public : du lundi au 
vendredi : 9h-12h & 14h-16h30.
Le Ministère de la Santé a aussi mis en place un 
numéro d’appel gratuit donnant des conseils de 
prévention et l’information en temps réel sur l’état du 
niveau d’alerte au 0800.06.66.66.

Yves et  Yvette PERDEREAU  ont fêté leurs 
60 ans de mariage le 29 avril 2017, nous leurs 
souhaitons à nouveau un heureux anniversaire 
de mariage !
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Sam. 1 |10h/12h

Sam. 26 |10h/12h

Sam. 8 |10h/12h

Ven. 25 |19h/23h

citoyennetérencontres sportlecture spectacle exposition musiqueVie associative

Permanence ÉLUS
Serge BRUNEAUD
> Mairie
contact : 02 43 21 10 06

Permanence ÉLUS
Serge BRUNEAUD
> Mairie
contact : 02 43 21 10 06

Permanence ÉLUS
Martine GOUPIL
> Mairie
contact : 02 43 21 10 06

SOIRÉE DE FIN D’ÉTÉ
> Maison des Habitants
contact : 02 43 21 10 06

Mar. 4 |9h/11h30
Ven. 21 |9h/11h30

Ven. 28 |9h/11h30

Ven. 14 |10h

Jeu. 13 |À partir de 20h30

Atelier
Fabrication de craies
> DEPAR
contact : 02 43 21 39 63

Atelier mandala
> DEPAR
contact : 02 43 21 39 63

Atelier mandala
> DEPAR
contact : 02 43 21 39 63

Commémoration  
> Monument aux morts
contact : Mairie 02 43 21 10 06

Lun. 3 |18h
Visite de quartier
‘‘rues des Iris, des Arums...’’
contact : 02 43 21 10 06

Sam. 1 | à partir de 9h30

Sam. 1 |à partir de 8h30

Dim. 6 |à partir de 9h30

Mar. 4 |9h30

Mar. 1 |9h30

Bibliomix 
> Médiathèque
contact : 02 43 21 44 50

12h de pétanque
> Terrain Stade A. Delaune
contact : Jachy Bobet 06 82 88 43 86

La traversée du Mans 
métropole

80 véhicules anciens
> Place F. Mitterrand

Accueil des aînés 
> Médiathèque
contact : 02 43 21 44 50

Accueil des aînés 
> Médiathèque
contact : 02 43 21 44 50

JUILLET

JOURNÉE DES ASSOCIATIONS
Stade A. Delaune 

BABY BRAC
Multi-accueil
contact : 02 43 24 12

 AOÛT

PLACES AUX LIVRES
Cité des Rosiers (mardi) 
Square de l’Escargot (vendredi)
contact : 02 43 21 44 50

2 fois par semaine | après-midi

Un été à la Gèmerie

Pr
og

ra
m

m
e 

d’
ac

tiv
ité

s 
po

ur
 to

us
 à

 p
ar

tir
 d

e 
7 

an
s

D
u 8 Juillet au 3 septembre 2017

Pour l’été, 
faites le plein 

d’activités 
à la 

Gèmerie

Dim. 3 Sept.  | 10h/18h

Sam. 9 Sept.  | 9h/13h

Accueil de la Mairie 
FERMETURES ÉTÉ

22 et 29 juillet
5 et 12 août

Arnage ma ville  | Juillet - Août 2017 11

Jeu. 27 |15h/19h30

Mar. 29 |15h/19h30

Don du Sang
> La Bulle

Don du Sang
> La Bulle
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DEPAR
FERMETURE ÉTÉ

- Du 31 juillet au 23 août inclus

- Jeudi 13 juillet
Contact : 02 43 21 39 63

ACCUEIL DE LA MAIRIE
FERMETURE LES SAMEDIS

22 et 29 juillet / 5 et 12 août

STOCK LIMITÉ

VENTE DE BOIS
Bois de différentes essences issu des 
coupes et abattages d’arbres sur la com-
mune en 2015 et 2016.
Bûches de diamètres différents et d’une 
longueur de 50 cm environ.
3 stères : 
- 120 € (bouleau, frêne, hêtre)
- 150 € (chêne, acacias)
Chargement et transport à effectuer par 
vos soins.
Contact : Annie Guittet 02 43 21 35 56

RECENSEMENT
Vous avez 16 ans, pensez-y !
Afin de participer à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC) qui est obligatoire 
et indispensable, vous devez vous faire 
recenser entre la date de vos 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant.
Le certificat JDC sera demandé pour les 
inscriptions aux examens/concours, il est 
donc important de s’inscrire au plus tôt.
Inscription en mairie  
ou en ligne sur www.mon.service-public.fr

BOULANGERIES

FERMETURES D’ÉTÉ
«Aux Pain des Anges» du 12/08 au 4/09 
«Aux Délices d’Arnage» du 29/07 au 20/08
«La Ronde des Pains» du 18/07 au 8/08

HORAIRES ÉTÉ - ÉOLIENNE

EEA Django Reinhardt
Fermeture 10 juillet/21 août

Maison des habitants 
Lundi. Mardi.  14h - 18h
Mer. Jeu. Ven. 9h-12h30 / 14h-18h

Médiathèque S. de Beauvoir
Mardi. 15h - 19h
Mercredi. 9h-12h30 / 14h-18h
Vendredi. 14h - 18h

DANSE - THÉÂTRE - MUSIQUE 

INSCRIPTIONS EEA
Envie de pratiquer une activité 
artistique?
Du 27 juin au 7 juillet 
Du 22 août au 9 septembre
de 14h à 18h (mardi au jeudi)
14h - 17h (vendredi)
Contact : EEA 02 43 21 44 55

ecoledemusique@emilebaudrier.net

RÉGLEMENTATION

NUISANCES SONORES
Conformément à l’arrêté municipal, les 
travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore ne 
peuvent être effectués que : les jours 
ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis 
de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00, les 
dimanches et jours fériés de 10h00 à 
12h00 et 14h00 à 16h00.
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RENTRÉE 2017/2018

ÉCOLES PRIMAIRES
Lundi 4 Septembre
Maternelles . 8h35-8h45
Élémentaires . 8h25-8h35

COLLÈGE H. LEFEUVRE
Lundi 4 Septembre
6è . 8h30 - 17h
5è, 4è et 3è . 13h30 - 17h

ANNÉE SCOLAIRE 2017/2018

INSCRIPTIONS 21/2-11 ANS
Inscriptions / Contact

Écoles > 2017-2018
toute petite et petite section, CP et 
nouveaux arrivants

1. Inscription en mairie
2. Rendez-vous avec les  
directeurs d’écoles
02 43 21 10 06

Accueil de loisirs 
Mercredi 
Inscription au plus tard 9 jours ouvrés 
avant la ou les date(s) choisie(s)

Tout au long de l’année
02 43 21 14 21 / 02 43 21 35 58
alsh411@arnage.fr

Zanim’s
Avant le 4 juillet

Tout au long de l’année
02 43 21 35 58
lionel.dodiot@arnage.fr

Défense de l’animal - Confédération Nationale des SPA de France
26 rue Thomassin - 69002 Lyon - Tel : 04 78 38 71 85

Soutenez le refuge indépendant proche de chez vous - cnspa.fr

260 SPA libres et proches de vous

4x3 campagne17.indd   1 20/04/2017   11:22

Je
 tr

ie Tri Sélectif. 
Adoptez les 
bons gestes
Collectes sélectives : 
Mercredis 12 et 26 juillet
Mercredis 9 et 23 août
(TOUS les emballages : papiers, 
cartons, emballages plastiques, 
briques alimentaires, conserves ...) 
Si besoin, des containers sont 
à votre disposition à plusieurs 
endroits sur la ville.  

Collecte des objets 
encombrants : 
Mer. 5 juillet / Mer. 2 août
Collecte sur demande, contacter 5 
jours avant, le service de Le Mans 
Métropole au 02 43 47 47 60

Toxinette : 
Samedis 8 juillet / 12 août 
Place F. Mitterrand
Jeudi 27 juillet / 24 août 
Place de la Gautrie

RENTRÉE 2017/2018

FOURNITURES
SCOLAIRES
Pour accompagner les familles 
arnageoises, la Municipalité reconduit 
pour la 4ème année consécutive l’opération 
« pack rentrée ». Dans ce cadre, la ville 
d’Arnage met à votre disposition un 
pack de fournitures durables et un pack 
de fournitures consommables, pour 1€ 
chacun.
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La ville d’Arnage a connu une croissance 
importante dans la deuxième moitié du 20ème 

siècle, à la fois aux abords du centre-ville, 
et dans sa partie nord avec le quartier de la 
Gautrie.

Cette phase de développement a vu naître 
de nouveaux lotissements et parfois même 
des quartiers tout entiers. A l’époque, les 
urbanistes se souciaient assez peu des 
problématiques de mobilité et d’accessibilité. 
Les logements et les infrastructures étaient 
conçus pour une voiture par famille, symbole 
de la croissance économique des 30 
Glorieuses.

Un demi-siècle plus tard, les modes de vie ont 
beaucoup évolué. D’une part, chaque foyer 
possède désormais 2, voire 3 véhicules, ce 
qui pose des problémes de stationnement, de 
partage de la voirie et parfois de sécurité. Et 
d’autre part, chacun aspire à des mobilités plus 
douces, plus saines, et plus respectueuses de 
l’environnement.

Il faut donc faire évoluer la ville, en 
connaissance et dans le respect des attentes 
et des besoins de chacun, et dans la 
perspective d’un développement durable et 
harmonieux.

L’enjeu le plus important pour Arnage en la 
matière est sans aucun doute le projet de 
réaménagement de l’Avenue Nationale. Pour 
autant, d’autres opérations, plus modestes, 
contribuent au quotidien à améliorer le cadre 
de vie.

D
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si
er

Avenue 
NATIONALE

2020
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Un exemple de projet participatif : le plan de 
stationnement de la rue de la Vallée, de la rue 
des Bengalis, de la rue de l’Ormeau, de la rue 
des Bouvreuils et rue des pinsons.

Sans repère, la voiture prend naturellement 
ses aises. Les élus le constatent lors 
d’une visite de quartier au printemps 2015 
: stationnement désorganisé, trottoirs 
embouteillés et vitesse excessive. En accord 
avec les riverains, la Municipalité sollicite donc 
une proposition d’aménagement auprès de la 
Communauté Urbaine.  12 mois plus tard, le 
projet de plan de stationnement élaboré par 
les services communautaires est présenté à 
une cinquantaine de riverains qui ont répondu 
à l’invitation de la Municipalité.

La démarche poursuit un double objectif : 
limiter la vitesse des véhicules en matérialisant 

au sol un stationnement alterné, et améliorer 
l’accessibilité des piétons sur les trottoirs.

Après de longs échanges, et après avoir réglé 
quelques difficultés spécifiques, les  riverains 
se déclarent favorables au projet dans son 
ensemble. Le plan de stationnement est donc 
mis en œuvre à titre expérimental, au mois de 
septembre 2016.

Le 24 avril 2017, 7 mois après la mise en place 
de l’expérimentation, les élus sont de retour 
sur place pour échanger avec les riverains. 
Le bilan est positif : le stationnement des 
voitures est organisé et les piétons ont repris 
leurs droits. Les riverains de la rue Clément 
Beuruay et de la rue des Roitelets sollicitent 
d’ailleurs la réalisation d’un aménagement 
similaire dans leur quartier, dossier à l’étude !

REDÉFINIR LA PLACE DE LA VOITURE AU SEIN DE L’ESPACE 
PUBLIC ET FAVORISER LA MOBILITe PIÉetONNE

LIMITER LA VITESSE ET FAIRE 

COHABITER LES USAGERS DE LA VOIRIE 

Ce qui a déjà été fait.
L’avenue de la Paix et l’avenue de la Liberté sont 
identifiées par les automobilistes comme des itinéraires 
bis pour éviter l’avenue Nationale, ce qui déclenche un flux 
de véhicules important et des problématiques de vitesse.  
Des panneaux « STOP » ont été installés au carrefour de 
la rue de la Paix et de la rue du 8 mai pour sécuriser les 
abords du groupe scolaire G.PHILIPE. Des chicanes ont 
été installées avenue de la Liberté, à titre expérimental. Il 
ressort du bilan effectué avec les riverains lors de la visite 
de quartier du 24 avril que le dispositif est efficace lorsque 
le flux de véhicules est important, mais que son effet est 
plus limité lorsqu’un seul véhicule circule sur la voix. Un 
2ème jeu de chicanes va donc être installé, toujours à titre 
expérimental, et les dispositifs vont être resserrés pour 
contraindre les automobilistes à modérer leur allure. Si 
cela s’avère insuffisant, la Municipalité envisage en dernier 
recours l’installation de panneaux « STOP ».

Les priorités à venir.
Avec de nombreux trajets domicile-travail le matin et le soir, 
la route de la Héronnière est devenue un axe très passager. 
Dans le cadre de l’urbanisation de la zone qui est prévue 
dans les années à venir, une réflexion sera menée pour 
que les voiries soient adaptées aux flux de véhicules et aux 
modes de vie des riverains. Dans l’attente, des mesures 
doivent être prises pour limiter la vitesse et garantir la 
sécurité des riverains. C’est pourquoi un aménagement a 
été sollicité auprès de Le Mans Métropole. Le projet sera 
présenté aux riverains dans le cadre d’une concertation 
avant la réalisation des travaux.
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Les stationnements « minute » : une expérimentation 
réussie qui pourrait se généraliser.

D’abord expérimentés sur l’avenue Nationale pour 
faciliter l’accès rapide aux commerces sur proposition 
de la commission extramunicipale vie économique, les 
stationnements « minute » voient maintenant le jour aux 
abords de la Maison de l’Enfance et du cimetière. Qu’ils 
s’agissent des commerces ou des services publics, l’idée 
est la même : favoriser la rotation régulière des véhicules 
pour garantir un stationnement de proximité aux usagers.

Le bilan dressé sur l’avenue Nationale est globalement  
positif. Il est d’ores et déjà prévu de reconduire le dispositif 
dans le cadre de son réaménagement.

RENDRE LES SERVICES ET 

LES COMMERCES PLUS ACCESSIBLES

Arnage ma ville  | Juillet - Août 2017 17
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PÉTANQUE

12h d’Arnage
Organisées par l’USA Pétanque
1 juillet > à partir de 8h30
Terrain de pétanque, Stade A. Delaune
Contact : Jacky Bobet 06 82 88 43 86

ANIMATION MÉDIATHÈQUE
Aux horaires d’ouverture

‘‘JOUER 
À LA MÉDIATHÈQUE’’
Gratuit
Contact : 02 43 21 44 50

Venez jouer sur place à de nombreux 
jeux vidéo sur XBox 360 et Wiiu.
Venez découvrir les nouvelles tablettes 
numériques de la médiathèque.

ANIMATION MÉDIATHÈQUE

‘‘PLACE AUX LIVRES’’ 
Du 11 juillet au 18 août
De 10h30 à 12h30
Les vendredis : Square de l’escargot 

Les mardis : cité des rosiers
Gratuit
Contact : Mairie 02 43 21 44 50

La médiathèque sort de ses murs.
Les livres débarquent dans vos quartiers 
pour se conter et se raconter.

Médiathèque
ANIMATION

‘‘SOIRÉE FIN D’ÉTÉ’’ 
ven. 25 août
Maison des habitants > 19h à 23h 
Contact : MDH 02 43 46 58

La Maison des Habitants vous propose 
une soirée conviviale afin de clôturer 
l’été. Un apéritif dînatoire sera préparé 
par les jeunes et les familles.
Ce moment permettra un échange entre 
l’équipe d’animation et les habitants.

Dates
à retenir 

pour 
la rentrée !

ANIMATION

LA TRAVERSÉE DU MANS 
MÉTROPOLE

80 véhicules anciens
> 9h30 : Rassemblement place F. Mit-
terrand

> 10h30 : Départ 
(parcours sur Arnage : Av. de la liberté, route du 
Lude, Av. Nationale, Route du Chêne et route de 
la Héronnière)

Arnage ma ville  | Juillet - Août 2017 19

LOISIRS ÉTÉ

UN ÉTÉ À LA GÈMERIE

Gem’Lire
Proposé par la médiathèque Simone de 
Beauvoir d’Arnage

POUR TOUS EN FAMILLE
Venez participer, jouer, partager, 
pratiquer une activité familiale en lien 
avec les sports et la culture. 

JUILLET
13 juillet : Tir à l’arc  
Découvrez la légende de la sorcière 
d’Arnage. 14h30 et 16h.
20 juillet : Paddle ou canoë
Naviguez et découvrez le patrimoine 
d’Arnage. 14h

AOÛT
3 août : Tir à l’arc 
En avant la bande dessinée. 14h30 et 16h
10 août : Rallye orientation
Venez aider Astérix à résoudre des 
énigmes. 14h30
17 août : Paddle ou canoë
Naviguez et découvrez le patrimoine 
d’Arnage. 14h

Prêt gratuit de magazines

Activités
Tir à l’arc, Canoë Kayak, Cerf volant, Beach 
volley, Beach soccer- Voile, Pétanque, Rollers, 
Stand Up Paddle, Orientation, Molkky...
Tous les jours de 14h30 à 18h.

Activités gratuites ou participation de 1 à 
4 euros. 
Attention, le nombre de places est limité. 
Pensez à réserver vos places au plus tard la 
veille.

Rythmes d’été 
en partenariat avec la Brigade de Prévention de 
la Délinquance Juvénile 
Sports et Prévention - 12 juillet
Tournoi Beach-soccer - 26 juillet

en partenariat avec Planète Sciences 
Micro fusée - 24 Juillet et 25 août
Fusée à Eau - 11 août

Autre activité :  
en partenariat avec la Ligue contre le Cancer
Prévention des risques du soleil 

Stage 
voile multi-activités 
Du lundi 28 août au vendredi 1er septembre
10h-13h : optimist
14h30 - 18h : multi-activités

Baignade
Cet été, profitez du plan d’eau de la 
Gèmerie.
Une surveillance baignade est assurée : 
 du 1er juillet au 3 sept. : 
 Du lundi au samedi de 14h à 19h15 et le 

dimanche de 14h à 19h30

Renseignements et inscriptions : 
06 08 51 88 81

ou au chalet prêt de matériel 
sur la plage de 14h à 18h.

ANIMATION

‘‘JOURNÉE DES 
ASSOCIATIONS’’ 
Dim. 3 septembre
Stade A. Delaune > 10h à 18h 
Contact : Mairie 02 43 21 10 06

Venez rencontrer les associations 
arnageoises, féliciter les sportifs qui 
se sont démarqués pendant l’année et 
accueillir nos nouveaux arnageois !

MULTIACCUEIL

‘‘BABY BRAC’’ 
Sam. 9 septembre
cours du multiaccueil > 9h à 13h 
Contact : 
Relais Assistante Maternelle - Parents - 
Enfants 02 43 21 24 12

Vente de matériel de puériculture, de 
jouets et de vêtements pour enfants 
de moins de 6 ans.
Atelier maquillage, vente de boissons 
et gâteaux.

Organisé par les assistantes maternelles 
du RAMPE




